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DOC-AGA-22-06-16
Adoption des nouveaux termes de référence (TDR) du comité de la jeunesse du FEPH
Document destiné à la prise de décision
Objectif de ce document
Mettre à jour les termes de référence du comité de la jeunesse en vue de la sélection du nouveau comité après l’assemblée générale annuelle.
Questions pour les délégués 
· Êtes-vous d’accord avec les termes de référence révisés du comité de la jeunesse ?
Introduction 
Après l’assemblée générale, un nouveau comité des femmes et un nouveau comité de la jeunesse du FEPH seront sélectionnés. Compte tenu de ces sélections, comme lors des précédentes gestions, les termes de référence ont été révisés.
Le comité de la jeunesse du FEPH a proposé des modifications de ses termes de référence. Ces modifications ont été approuvées par le comité exécutif au mois de février 2022 et par le conseil d’administration au mois de mars 2022. Certains changements communs sont également proposés pour les deux comités, tels que l’utilisation d’un langage axé sur les droits de l’homme pour représenter le FEPH et la possibilité pour les candidats non élus au comité de se joindre à celui-ci en tant qu’observateurs à leurs propres frais.
Les changements spécifiques du comité de la jeunesse sont les suivants :
· Âge : un âge maximum au moment de la candidature pour éviter d’avoir des jeunes de plus de 35 ans pendant leur mandat. Le fait d’avoir plus de 35 ans les empêche de participer au mouvement de la jeunesse.
·  Mise à jour du nombre de membres de 3 à 4 par catégorie de membres, car ce comité de la jeunesse comptait quatre représentants de conseils nationaux et quatre d’ONG européennes.
Un représentant du comité de la jeunesse pour faire partie de la sélection lors du choix des nouveaux membres du comité de la jeunesse.     
Proposition de termes de référence du comité de la jeunesse
Introduction
Conformément à la décision de l’assemblée générale annuelle sur la révision des comités telle que convenue en juin 2022, et à la décision du conseil d’administration en mars 2022. Ce document présente les termes de référence du comité de la jeunesse du FEPH. 
 L’objectif de ces termes de référence est de s’assurer que le comité de la jeunesse du FEPH contribue efficacement aux travaux du FEPH et soutient ses membres en apportant son expertise sur les droits des jeunes handicapés. Le comité fait également office de réseau pour les échanges d’informations et d’apprentissage, et pour stimuler le soutien entre les membres du FEPH sur les questions de jeunesse.
En particulier, il sera demandé au comité de :
· Communiquer entre ses membres et avec le secrétariat et le conseil d’administration du FEPH sur les questions importantes concernant les jeunes.
· Répondre aux consultations internes sur les positions du FEPH concernant les politiques ou les sujets relatifs aux droits des jeunes et contribuer aux publications du FEPH.
· Le comité suivra et contribuera à l’élaboration des documents du FEPH (par exemple, les exposés de position, les déclarations) qui devraient intégrer une perspective de la jeunesse. Une attention particulière sera accordée à des questions telles que l’emploi, car les conséquences négatives de la situation actuelle de l’emploi dans l’Union européenne affectent fortement les jeunes handicapés.
· Contribuer au programme de travail et aux objectifs généraux du FEPH afin de s’assurer que les questions relatives à la perspective de la jeunesse et à la jeunesse sont suffisamment et convenablement prises en compte dans les politiques, la communication et les pratiques de travail du FEPH.
· Partager des exemples et des informations sur les droits des jeunes dans différents États membres de l’Union européenne.
· En cas de besoin, représenter le FEPH lors de réunions techniques et/ou politiques sur le sujet. 
· Donner forme à la représentation du FEPH lors d’événements, de réunions et de collaborations avec les jeunes (y compris en relation avec le Forum européen de la jeunesse).
· Le comité veillera à ce que les membres du comité de la jeunesse du FEPH soient représentés aux événements du FEPH.
· Le Comité sensibilisera à la participation des jeunes handicapés au FEPH et aux organisations de personnes handicapées.
· Le comité contribuera à améliorer l’information et la communication du FEPH à destination des jeunes.
· Intégrer dans leur travail les droits des femmes, des LBTIQ+, des migrants, des Roms et des autres minorités ethniques handicapées, ainsi que des personnes handicapées nécessitant un soutien plus intensif.
· Le comité effectuera le travail préparatoire à l’adoption d’un nouveau plan d’action du comité de la jeunesse 2022-20224, conformément au prochain programme de travail quadriennal du FEPH.
· Le comité de la jeunesse aura un représentant présent dans le processus de sélection du comité de la jeunesse et aura accès aux informations des nominés.
Profil des membres
L’adhésion au comité de la jeunesse du FEPH est ouverte aux représentants des membres du FEPH, avec pour objectif d’inclure 4 membres d’ONG européennes à part entière et 4 membres de conseils nationaux à part entière, en considérant une tranche d’âge estimée entre 18 et 35 ans. Au moment de la procédure de nomination, les candidats ne doivent pas avoir plus de 27 ans, à l’exception de certains groupes : les jeunes handicapés qui ont besoin d’un soutien important.
Les participants auront une expérience et une expertise dans le domaine des droits des jeunes handicapés, que ce soit au niveau national ou européen. Ils représenteront différents groupes de handicaps, avec une attention particulière pour les jeunes ayant un handicap intellectuel et psychosocial. Les membres viendront également de différentes régions d’Europe.
Les participants doivent être prêts à consacrer du temps aux travaux du FEPH et disposés à répondre aux consultations, le temps de consultation étant généralement d’environ 10 jours ouvrables. 
Les membres doivent accepter de respecter la confidentialité des projets de documents et de rendre compte par écrit au FEPH et au groupe lorsqu’il leur est demandé de représenter le FEPH lors de réunions ou de conférences techniques.
Les membres du comité de la jeunesse ne représentent le FEPH que s’ils sont nommés officiellement par le FEPH et doivent représenter les positions officielles du FEPH dans les représentations externes. 
Statut d’observateur 
Les jeunes handicapés dont la candidature n’a pas été retenue comme membre à part entière du comité peuvent demander un statut d’observateur pour participer aux consultations et aux réunions, à leurs propres frais ou aux frais de leur organisation. 
Règles de participation
Le comité de la jeunesse du FEPH fonctionne principalement par le biais d’un travail virtuel par e-mail et l’utilisation des nouvelles technologies, garantissant l’accessibilité pour tous les participants.
Une réunion a lieu chaque année, en même temps qu’une réunion du conseil d’administration ou de l’assemblée générale du FEPH, afin de maximiser l’interaction avec le conseil d’administration. Les membres du comité de la jeunesse font également partie de la délégation du FEPH à la Journée européenne des personnes handicapées. Lorsque des fonds sont disponibles, des réunions supplémentaires, des conférences ou des activités de formation peuvent être organisées par le secrétariat du FEPH ou les membres du comité. 
Le secrétariat du FEPH rétablira une page Facebook du comité de la jeunesse. Cette page facilitera l’échange d’informations entre le niveau national et le niveau européen et la réception des contributions des membres du comité.
Pour faciliter le travail commun sur les documents et la communication, le comité de la jeunesse dispose d’un dossier partagé sur le cloud (Dropbox, Google SharePoint, autre) et d’un groupe de communication sur Messenger WhatsApp ou des applications similaires pour faciliter une communication fluide entre les membres du comité.  Cette décision est prise par consensus au sein du comité. 
Le travail au sein du comité exige une continuité et une participation active de tous les participants.  Si un participant exprime le souhait de ne plus être impliqué, ou si un participant est resté inactif, le FEPH peut chercher à pourvoir le poste vacant en lançant un nouvel appel à participation.
Langue de travail
Tous les participants du comité seront en mesure de communiquer oralement et par écrit en anglais ou seront soutenus par leur propre organisation pour le faire.
Approche fondée sur les droits de l’homme
Les membres et les observateurs s’engagent à respecter et à promouvoir une approche du travail du comité fondée sur les droits de l’homme. L’objectif du comité est de faire progresser les droits et l’inclusion des jeunes handicapés dans toute leur diversité, conformément à la CDPH, aux observations générales de la CDPH et aux recommandations du comité de la CDPH. La terminologie utilisée par le comité est celle de la CDPH et des travaux du comité de la CDPH. Dans la mesure du possible, le travail du comité inclut les perspectives de genre et de discrimination intersectionnelle.
Le rôle et la responsabilité du président
Le comité élit son président. Le président est chargé de coordonner les travaux et la réunion annuelle du comité avec le soutien du responsable de la jeunesse au secrétariat du FEPH. Le président rend compte des travaux du comité au conseil d’administration et est invité à chaque réunion du conseil d’administration en tant qu’observateur.
Responsabilité du comité devant les organes directeurs du FEPH
Le membre du comité exécutif du FEPH désigné comme point focal pour le comité jeunesse facilitera le lien entre les organes directeurs du FEPH et le comité de la jeunesse.
Soutien du comité par le secrétariat du FEPH
En coopération avec le membre du comité exécutif du FEPH ou le membre du conseil d’administration responsable, le responsable de la jeunesse du FEPH soutient et gère le travail du comité.
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